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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 

 

Élection du Bureau (suite) 
 

1. Le Président annonce avoir été informé de la 

démission de M. Drobnjak (Croatie) de la vice-

présidence du Conseil pour 2016 et ajoute que, 

conformément à l’article 22 du Règlement intérieur du 

Conseil, le Groupe des États d’Europe orientale a 

approuvé la candidature de M. Jürgenson (Estonie) 

pour un mandat couvrant le reste de celui de 

M. Drobnjak. Il a également été informé de la 

démission de M. Seger (Suisse) de la vice-présidence 

du Conseil pour 2016 et ajoute que, conformément à 

l’article 22 du Règlement intérieur du Conseil, le 

Groupe des États d’Europe occidentale et autres États a 

approuvé la candidature de M. Lauber (Suisse) pour un 

mandat couvrant le reste de celui de M. Seger.  

2. M. Jürgenson (Estonie) et M. Lauber (Suisse) 

sont élus par acclamation Vice-Présidents du Conseil. 

3. Le Président signale que le Bureau a conclu un 

accord en ce qui concerne la répartition des 

responsabilités pour la session de 2016. Il animera lui -

même le débat de haut niveau et le Forum politique de 

haut niveau pour le développement durable pour 2016, 

organisé sous les auspices du Conseil ainsi que la 

session d’organisation consacrée au programme de 

travail du Conseil pour la période allant de juillet 2016 

à juillet 2017; M
me

 Perceval (Argentine), Vice-

Présidente, dirigera le débat consacré aux activités 

opérationnelles de développement; M. Jürgenson 

(Estonie), Vice-Président, dirigera le débat consacré à 

l’intégration; M. Lauber (Suisse), Vice-Président, 

dirigera le débat consacré aux affaires humanitaires; et 

M. Shava (Zimbabwe), Vice-Président, dirigera le 

débat consacré aux questions de coordination, y 

compris les élections organisées pour pourvoir les 

sièges vacants des organes subsidiaires du Conseil.  

 

Adoption de l’ordre du jour et autres questions 

d’organisation (suite) (E/2016/L.3) 
 

Projet de décision E/2016/L.3 : Demande d’octroi  

du  statut d’observateur auprès du Conseil économique 

et social présentée par l’organisation 

intergouvernementale Réseau international  

pour le bambou et le rotin 
 

4. Le Président souligne que le projet de décision 

n’a aucune incidence sur le budget-programme. 

5. Le projet de décision E/2016/L.3 est adopté. 

 

Élections, présentation de candidatures, 

confirmations et nominations 
 

Conseil de coordination du Programme commun  

des Nations Unies sur le VIH/sida 
 

6. Le Président annonce que le Groupe des États 

d’Europe occidentale et autres États a entériné la 

candidature de la Suisse à un siège vacant au Conseil 

de coordination du Programme commun des Nations 

Unies sur le VIH/sida, pour un mandat prenant effet le 

1
er

 janvier 2016 et prenant fin le 31 décembre 2018. Le 

Président considère que le Conseil souhaite élire la 

Suisse par acclamation. 

7. La Suisse est élue par acclamation membre du 

Conseil de coordination du Programme commun des 

Nations Unies sur le VIH/sida. 

8. Le Président explique qu’en l’absence de toute 

autre candidature au Conseil de coordination du 

Programme, il considère que le Conseil souhaite 

reporter l’élection de deux membres du Groupe des 

États d’Europe occidentale et autres États pour un 

mandat prenant effet le 1er janvier 2016 et prenant fin 

le 31 décembre 2018.  

9. Il en est ainsi décidé. 

 

Conseil d’administration du Programme alimentaire 

mondial 
 

10. Le Président annonce que le Guatemala a 

renoncé à siéger au Conseil d’administration du 

Programme alimentaire mondial à compter du 

31 décembre 2015. Le Groupe des pays d’Amérique 

latine et des Caraïbes a entériné la candidature du 

Panama, qui se propose d’achever le mandat du 

Guatemala, à partir du 1
er

 janvier 2016 et jusqu’au 31 

décembre 2017. Le Président considère que le Conseil 

souhaite élire le Panama par acclamation.  

11. Le Panama est élu par acclamation membre du 

Conseil d’administration du Programme alimentaire 

mondial. 

La séance est levée à 10 h 30. 
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